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88e séance

MIEUX PROTÉGER LES INDICATIONS
GEOGRAPHIQUES ET LES NOMS DES

COLLECTIVITES TERRITORIALES

Proposition de loi visant à mieux protéger les indications
géographiques et les noms des collectivités territoriales

Texte de la proposition de loi – n° 329

Article 1er

1 I. – La section 1 du chapitre V du titre Ier du livre Ier
du code de la consommation est ainsi modifiée :

2 1° La sous-section 1 est complétée par un article L.
115-1-1 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 115-1-1. – Constitue une indication géogra-
phique la dénomination d’une région ou d’un lieu déter-
miné servant à désigner un produit autre qu’agricole,
forestier, alimentaire ou de la mer, qui en est originaire
et qui possède une qualité déterminée, une réputation ou
d’autres caractéristiques qui peuvent être attribuées à cette
origine géographique et dont la production ou la trans-
formation, l’élaboration ou la fabrication ont lieu dans
l’aire géographique délimitée par le cahier des charges
mentionné à l’article L. 115-2-1. » ;

4 2° Après l’article L. 115 2, il est inséré un article L.
115-2-1 ainsi rédigé :

5 « Art. L. 115-2-1. – Un décret, pris après avis de
l’Autorité de la concurrence, peut homologuer un
cahier des charges dont le respect ouvre l’usage d’une
indication géographique au bénéfice d’un produit autre
qu’agricole, forestier, alimentaire ou de la mer. Le cahier
des charges indique le nom du produit, délimite l’aire
géographique, définit la qualité, la réputation ou les
autres caractéristiques qui peuvent être attribuées à cette
origine géographique et précise les modalités de produc-
tion, de transformation, d’élaboration ou de fabrication
qui ont lieu dans cette aire géographique ainsi que les
modalités de contrôle des produits. » ;

6 3° À l’article L. 115-3, les mots : « Le décret prévu à
l’article L. 115-2 peut » sont remplacés par les mots : « Les
décrets prévus aux articles L. 115-2 et L. 115-2-1 peuvent
» et, après le mot : « origine », sont insérés les mots : « ou
de l’indication géographique » ;

7 4° L’article L. 115-4 est ainsi rédigé :

8 Art. L. 115-4. – Les décrets prévus aux articles L. 115-
2 et L. 115-2-1 sont pris après une enquête publique et
consultation des organisations ou groupements profes-
sionnels directement intéressés, dans des conditions et
selon des modalités précisées par voie réglementaire. » ;

9 5° Aux 3° et 4° de l’article L. 115-16, après le mot : «
origine », sont insérés les mots : « ou une indication
géographique » ;

10 6° Aux 5° et 6° du même article L. 115-16, après le
mot : « origine », sont insérés les mots : « ou d’une
indication géographique » ;

11 7° Au 7° dudit article L. 115-16, après le mot : «
origine », sont insérés les mots : « ou d’une indication
géographique » et, après les mots : « l’appellation », sont
insérés les mots : « ou de l’indication ».

12 II. – Le code de la propriété intellectuelle est ainsi
modifié :

13 1° Le d) de l’article L. 711-4 est complété par les mots
: « ou une indication géographique protégée » ;

14 2° Le dernier alinéa de l’article L. 713-6 est remplacé
par deux alinéas ainsi rédigés :

15 « L’enregistrement d’une marque ne fait pas obstacle à
l’utilisation d’un signe similaire comme appellation
d’origine ou indication géographique définies aux
articles L. 115-1 et L. 115-1-1 du code de la consomma-
tion.

16 « Toutefois, si ces utilisations portent atteinte à ses
droits, le titulaire de l’enregistrement peut demander
qu’elles soient limitées ou interdites. » ;

17 3° L’article L. 721-1 est ainsi rédigé :

18 « Art. L. 721-1. – Les règles relatives à la détermina-
tion des appellations d’origine et des indications géogra-
phiques sont fixées par les articles L. 115-1 et L. 115-1-1
du code de la consommation. » ;

19 4° Le a) de l’article L. 722-1 est ainsi rédigé :

20 « a) Les appellations d’origine et les indications géogra-
phiques définies aux articles L. 115-1 et L. 115-1-1 du
code de la consommation ; ».

Amendement n° 7 présenté parMmeAllain et lesmembres
du groupe écologiste.
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À l’alinéa 3, substituer à la quatrième et à la cinquième
occurrence du mot :

« ou »

le mot :

« et ».

Amendement n° 8 présenté parMmeAllain et lesmembres
du groupe écologiste.

À la dernière phrase de l’alinéa 5, substituer à la deuxième
occurrence du mot :

« ou »

le mot :

« et ».

Amendement n° 6 présenté par MmeMaréchal-Le Pen.

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Lorsqu’un produit est traditionnellement confectionné
avec des pièces manufacturées sur place ou des matières
premières d’origine locales, le cahier des charges doit
intégrer ces pièces ou matières premières. ».

Amendement n° 2 présenté par M. Fasquelle et M. Censi.

À l’alinéa 15, après le mot :

« utilisation »

insérer le mot :

« postérieure ».

Après l'article 1er

Amendement n° 3 présenté par M. Fasquelle et M. Censi.

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :

L’article L. 1111-2 du code général des collectivités terri-
toriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les collectivités territoriales bénéficient de l’usage exclusif
de leur dénomination et de leurs signes distinctifs dans le
cadre de l’exercice des missions de service public qu’elles
assurent. ».

Article 2

1 Les quatre premiers alinéas de l’article L. 712-4 du
code de la propriété intellectuelle sont remplacés par six
alinéas ainsi rédigés :

2 « Toute collectivité territoriale doit être informée de
l’utilisation de son nom ou de ses signes distinctifs,
notamment à des fins commerciales, dans des conditions
fixées par décret.

3 « Pendant le délai mentionné à l’article L. 712-3,
opposition à la demande d’enregistrement peut être
faite auprès du directeur de l’Institut national de la
propriété industrielle par :

4 « 1° Une collectivité territoriale agissant au bénéfice du
h) de l’article L. 711-4 ;

5 « 2° Le propriétaire d’une marque enregistrée ou
déposée antérieurement ou bénéficiant d’une date de
priorité antérieure ou par le propriétaire d’une marque
antérieure notoirement connue.

6 « Le bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation
dispose également du même droit, sauf stipulation
contraire du contrat.

7 « L’opposition est réputée rejetée s’il n’est pas statué
dans un délai de six mois suivant l’expiration du délai
prévu à l’article L. 712-3. Toutefois, ce délai peut être
suspendu : »

Amendement n° 4 présenté par M. Fasquelle et M. Censi.

I. – Substituer aux alinéas 1 et 2 les trois alinéas suivants :

« I. – L’article L. 712-2 du code de la propriété intellectuelle
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toute collectivité territoriale est informée des demandes
d’enregistrement de marques comportant son nom, dans des
conditions fixées par décret. ».

« II. – Le premier alinéa de l’article L. 712-4 du même code
est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : ».

II. – En conséquence, substituer aux alinéas 4 à 7 les deux
alinéas suivants :

« 1° Une collectivité territoriale agissant en vertu des dispo-
sitions relatives à la provenance géographique figurant aux
articles L. 711-2, L. 711-3 et au h) de l’article L. 711-4 ;

« 2° Le propriétaire d’une marque enregistrée ou déposée
antérieurement ou bénéficiant d’une date de priorité
antérieure ou par le propriétaire d’une marque antérieure
notoirement connue. ».

Amendement n° 9 présenté parMmeAllain et les membres
du groupe écologiste.

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« , à condition que ladite marque satisfasse les conditions
fixées par le cahier des charges mentionné à l’article L. 115-2-
1 du code de la consommation pour l’indication géogra-
phique concernée. ».

Article 3

1 L’article L. 1111-2 du code général des collectivités
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

2 « Les collectivités territoriales bénéficient d’une dispo-
nibilité pleine et entière de leur dénomination et peuvent
en faire librement usage dans le cadre de l’exercice des
missions de service public qu’elles assurent. »

Amendement n° 5 présenté par M. Fasquelle et M. Censi.

Supprimer cet article.

Après l'article 3

Amendement n° 1 présenté par M. Fasquelle et M. Censi.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

L’article L. 715-1 du code de la propriété intellectuelle est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les collectivités territoriales bénéficient à l’égard de leur
dénomination d’une présomption de marque collective dont
elles peuvent se prévaloir dès lors qu’elles ont adopté un
règlement d’usage mentionné au premier alinéa. »
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